
Décembre 2020
N° 116

Le Magazine 
d’informations 
de la ville 
de Pleumeleuc 

sociaL
UN LoGemeNt 
d’UrGeNce À 
PLeUmeLeUc

Marché 
alimentaire : 
un succès 
croissant

                 vivre à  Pleumeleuc

aménagement
La sortie 
De La rn12 va Faire 
PeaU neUve

restauration scolaire
La Cantine soUs Le siGne De La QUaLité et De La DéCoUverte

sociaL
UN LoGemeNt 
d’UrGeNce À 
PLeUmeLeUc

alimentaire : 

La Cantine soUs Le siGne De La QUaLité et De La DéCoUverte

UNe NoUveLLe
éQUiPe 
aU coNseiL 
mUNiciPaL

2020

Guest
Rectangle



 
    
 

  eN Bref

P.2 Population 
 Le recensement 
 prévu en février 2021
 
  savoir

P.4 Aménagement
 La sortie de la RN12 va faire peau neuve
P.5 Assainissement
 La station d’épuration en période de COVID
 Sports
 De nouveaux vestiaires pour les sportifs
 La commune aide l’emploi 
 d’un animateur sportif
P.6 Urbanisme
 Le PLUi, qu’est-ce que c’est ?
 Gestion de l’eau
 Les ambassadrices de l’eau
P.7 Social
 Un logement d’urgence 
 à Pleumeleuc
 Numérique
 La fi bre optique arrive à Pleumeleuc
P.8 Restauration scolaire
 La cantine sous le signe de la qualité 
 et de la découverte

P.9 Personnel communal
 Des agents… un métier
 Scolaire
 Une rentrée masquée
 
  comPreNdre
P.10 2020
 UNe NoUveLLe éQUiPe  
 eN mairie 
P.10 LE CONSEIL MUNICIPAL
P.12 LES COMMISSIONS MUNICIPALES
P.14 LA COMMUNICATION

  décoUvrir

P.14 Centre de loisirs
 Une nouvelle directrice
 Médiathèque
 Création d’une page Facebook
P.15 Marché alimentaire
 Un succès croissant
 Jeunesse
 Des vacances de la Toussaint 
 sous le signe de l’Autoween*
P.16 État civil/Agenda  

vivre à Pleumeleuc  

magazine  
n° 116
Décembre 2020

Une nouvelle page s’ouvre 
pour la vie municipale 
Pleumeleucoise. 

Un nouveau Conseil Municipal composé de vingt-
trois élus a été installé le 25 mai. Cette nouvelle 
équipe, d’ores et déjà à pied d’œuvre sur les sujets 
prioritaires du mandat, vous est présentée dans le 
dossier central de ce Vivre à Pleumeleuc. 

L’entrée en matière de vos nouveaux élus aura été 
inédite, due à cette crise sanitaire qui nous contraint 
encore ce jour à un fonctionnement particulier et 
dont le coût estimé pour la commune se situe autour 
de 75 000 euros pour 2020.

La gestion de crise liée au confi nement du 17 mars 
a nécessité la prolongation du mandat de l’équipe municipale précé-
dente. Je tiens à remercier sincèrement Patricia COUSIN et l’équipe 
alors en place qui se sont mobilisés auprès des nouveaux élus pour 
se mettre au service des habitants dans cette période diffi  cile, aidés 
du personnel municipal et d’habitants volontaires. La solidarité et 
la bienveillance ont été les maîtres mots de cette période.

Solidarité et bienveillance, deux mots qui ont pris tout leur sens lors 
de l’arrivée de la COVID19, aussi brutale qu’inattendue. De nom-
breuses actions concrètes les ont illustrées, initiées par les habitants 
ou la collectivité. Vos nouveaux élus veilleront à déployer leurs eff orts 
et leurs actions tout en gardant bien à l’esprit ces deux termes. 

Comptez sur notre mobilisation et notre engagement pour répondre 
au mieux aux attentes de ce début de mandat ! 

Anne-Sophie Patru, maire

Responsable de publication : 
Anne-Sophie Patru, maire 
Réalisation : Acis&Galaté - 
Impression : Imprimerie 
Hauts de Vilaine
Distribué par ASERVIA

LA MAIRIE 
À VOTRE SERVICE
14 rue de rennes
35137 Pleumeleuc
tél : 02 99 06 15 60
Fax : 02 99 06 11 60
www.pleumeleuc.bzh 
mairie@pleumeleuc.bzh

Ou si vous voulez interpeler les élus 
sur d’autres sujets, vous pouvez nous 
contacter par mail (communication@
pleumeleuc.bzh ou QR Code ci-dessous) 
ou en déposant votre question 
à l’accueil de la mairie.

vous souhaitez réagir 
à ce numéro ?
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civisme

Piqûres de 
rappel

disPositif éco-Garde
La commune de Pleumeleuc s’est 
associée depuis 20107 au dispositif 

éco-garde en Ille-et-Vilaine. Celui-ci fait inter-
venir des patrouilleurs qui ont pour objectif 
d’améliorer la protection du patrimoine naturel 
grâce à des actions de surveillance, de sensibi-
lisation, de médiation et de prévention auprès 
des usagers. 
En 2019 sur Pleumeleuc l’éco garde a réali-
sé environ 240 interventions et actions de 
sensibilisation, ramassé plus de 300 litres de 
déchets et eff ectué une centaine de patrouilles 
le jour et une vingtaine la nuit soit près de 
200 heures passées sur le terrain.

toUs acteUrs coNtre 
Les iNciviLités
Abandon de déchets ou dépôts sauvages 
d’ordure, brûlage de déchets, divagation de 
chiens, confl its de voisinage, graffi  tis sur les 
bâtiments publics ou privés, stationnements 
dangereux ou gênants, abandon de véhicules 
ou véhicules ventouse sur la voie publique, … 
Lequel d’entre nous n’a jamais été témoin ou 
acteur d’une incivilité ?
Le vivre ensemble est une attente forte de 
l’ensemble de nos concitoyens. Nous devons en 
être les acteurs tous ensemble. Aussi alertons 
la gendarmerie ou la mairie si nous sommes té-
moins d’un acte d’incivisme afi n qu’il soit réglé 
au plus vite. Et soyons attentifs à nos propres 

comportements ! 

c’est simPLe
Un agent recenseur, recruté 

par la Mairie, vous remettra vos co-
des de connexion pour vous faire 
recenser en ligne. Si vous ne pou-
vez pas répondre en ligne, il vous 
remettra des questionnaires papier 
qu’il viendra récupérer à un moment 
convenu avec vous. Cet agent sera 
muni d’une carte professionnelle, 
délivrée par l’INSEE.

c’est sûr
Le recensement se déroule selon 
des procédures approuvées par 
la Commission Nationale de l’In-
formatique et des Libertés (CNIL). 
Le traitement des questionnaires 
est mené de manière strictement 
confi dentielle, votre nom et votre 
adresse ne sont pas enregistrés 
et ne sont pas conservés dans les 
bases de données. Enfi n, toutes 

les personnes ayant accès aux 
questionnaires (dont les agents 
recenseurs) sont tenues au secret 
professionnel.

c’est UtiLe
Le nombre d’habitants de la com-
mune est utilisé pour calculer la par-
ticipation de l’État au budget des 
communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est 
importante.
Par ailleurs la connaissance précise 
de la répartition de la population 
sur le territoire et de son évolution 
permet d’ajuster l’action publique 
aux besoins de la population en 
matière d’équipements collectifs 
(écoles, maisons de retraite, etc.), 
de programmes de rénovation des 
quartiers, de moyens de transport 
à développer… 

Population
La commune de Pleumeleuc sera recensée 
du 21 janvier au 20 février 2021
Le recensement a lieu tous les 5 ans. 
Il est organisé afi n de connaître précisément le nombre 
d’habitants de la commune. 

au plus vite. Et soyons attentifs à nos propres 
comportements ! 

exemple d’un dépôt sauvage 
au Pré Biniau. Un signalement 
d’habitants a généré une 
alerte auprès de l’ecogarde. 
après enquête, celui-ci a 
pu identifi er la personne 
indélicate, contre qui une 
plainte a été déposée en 
Gendarmerie par le maire.

aGeNda

Du 04 au 05 
décembre 2020.
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La station d’épuration de Pleumeleuc per-
met, via un processus biologique, de sépa-

rer les eaux claires, rejetées en milieu naturel, des 
matières organiques, qui constituent les boues. 
Lesquelles ont une qualité remarquable pour les 
terres agricoles et étaient donc, jusqu’en mars 
2020, épandues sur des terres agricoles.

Le Nécessaire retraitemeNt des BoUes
Depuis le début de la crise sanitaire, 
les boues susceptibles de contenir des traces 
de Coronavirus, ne peuvent plus être épandues 
dans l’espace agricole. Elles ont été stockées, 
dans un premier temps, dans un silo. Celui-ci 
ayant une capacité limitée, la commune a mis en 
place un dispositif temporaire retenu système 
dit « à géotubes ». Les boues sont stockées et 
déshydratées, sur le modèle d’un fi ltre à café. 
Les eaux produites sont traitées en station 
tandis que les boues agglomérées pourront 
être valorisées ultérieurement en plateforme de 
compostage. Le coût de cette installation est de 
76 000 € et est subventionné par l’agence de 
l’eau à hauteur d’environ 30 %.

et aPrès ?
Le risque sanitaire risquant de perdurer, une 
fi lière plus pérenne sera mise en place prochai-
nement pour l’amélioration du traitement des 
boues produites de la station d’épuration. 

Les risques de transmission de 
l’épidémie ne sont pas seulement 
liés aux contacts humains. Elle peut, 
par exemple, se transmettre via les 
résidus issus de l’activité humaine.

Tous les petits et grands footbal-
leurs de l’US Bédée-Pleumeleuc Foot 

connaissent Antoine. Antoine HOMO est 
l’éducateur sportif du club et gère les en-
traînements et l’administratif du club à 
hauteur de 20h par semaine.

mUtUaLisatioN et comPLémeNtarité 
associatioN - commUNes - commUNaUté
Afi n de pérenniser son emploi et complé-
ter son temps de travail, Montfort Com-

munauté et les communes de Bédée et 
Pleumeleuc ont proposé un quota 
d’heures complémentaires exercées sur 
chaque collectivité.
A Pleumeleuc, Antoine intervient donc 
à l’école élementaire du Petit Prince 
sur le temps du midi, pour 132 heures 
annuelles. 
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Nettoyage de l’étang 
des forges

L’étang des Forges est vide !! 
en eff et la vidange a été lancée 
en début d’année 2020. 
Le but est le curage mais aussi 
l’éradication de plantes 
invasives, puis le façonnage 
des berges. 
Cette opération a été couplée 
à une pêche de sauvegarde 
afi n d’éviter des pertes trop 
nombreuses au niveau des
poissons qui ne pourraient pas 
s’échapper pendant la vidange.
La remise en eau interviendra 
après la repousse de la végétation 
afi n de favoriser l’acclimatation 
des futurs poissons qui y seront 
installés. rendez-vous est donné 
début 2021…  

sports
La commune aide l’emploi 
d’un animateur sportif

En attendant la construction de 
la future salle de sport, la commune 
a choisi de mettre en place des 
vestiaires provisoires en proximité 
des terrains de foot. 

UNe soLUtioN Provisoire mais 
adaPtée aUX BesoiNs
Ils sont apparus en fi n d’été à l’emplace-
ment des anciens vestiaires qui dataient 
des années 1970. Ce sont les nouveaux 
vestiaires qui permettront d’accueillir 
dignement nos sportifs. 

  sport

de nouveaux vestiaires pour les sportifs

assainissement
La station d’épuration 
en période de covid

Ils sont composés de 4 cellules de 15 m² 
entièrement aménagées pour servir de 
vestiaires aux équipes de sports d’exté-
rieur et d’une cellule équipée de douches 
qui peut être utilisée pour les arbitres ou 
comme infi rmerie. 
Un caisson de stockage pour le matériel 
nécessaire à la pratique du football com-
plète les équipements. Le panneau d’in-
formations de l’USBP Foot y est également 
apposé. 

La commune l’évoquait dans 
le dernier Vivre à Pleumeleuc 

(n° 115 de septembre 2019) et le ré-
clamait depuis de nombreuses années. 
L’Etat a enfi n donné son accord pour la 
sécurisation l’échangeur de Pleumeleuc 
en venant de Rennes. L’objectif principal 
est d’éviter l’arrêt des véhicules sur 
la bande d’arrêt d’urgence en amont 
de la sortie.
Les études menées par les services de 
l’État, en coopération avec les services 
de la Région, du Département, de 
Montfort Communauté et des élus de la 
commune de Pleumeleuc prévoient : 
> L’adaptation des réseaux existants ;
> L’élargissement de la voie de dé-
célération en créant une seconde à 
l’approche du giratoire ;
> La création d’une voie dédiée pour 
entrer dans la commune, jusqu’à l’entrée 
de la zone d’activité du Bail.

UNe fiN des travaUX aU PriNtemPs
Le dévoiement des réseaux sera réalisé 
fi n 2020 - début 2021. Puis les travaux 
de voirie démarreront dans le cours 
du 1er trimestre 2021, pour une durée 
de 10 semaines, pendant laquelle 
l’échangeur sera fermé. 
Le coût total de 560 000 € sera pris 
en charge par l’Etat (36 %), la Région 
(24 %), Montfort Communauté et les 
communes de Pleumeleuc et Bédée à 
hauteur de 40 %. 

  en image

Geotubes remplis à la 
station d’épuration.
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après la repousse de la végétation 
afi n de favoriser l’acclimatation 
des futurs poissons qui y seront 
installés. rendez-vous est donné 
début 2021…  

sports
La commune aide l’emploi 
d’un animateur sportif

En attendant la construction de 
la future salle de sport, la commune 
a choisi de mettre en place des 
vestiaires provisoires en proximité 
des terrains de foot. 

UNe soLUtioN Provisoire mais 
adaPtée aUX BesoiNs
Ils sont apparus en fi n d’été à l’emplace-
ment des anciens vestiaires qui dataient 
des années 1970. Ce sont les nouveaux 
vestiaires qui permettront d’accueillir 
dignement nos sportifs. 

  sport

de nouveaux vestiaires pour les sportifs

assainissement
La station d’épuration 
en période de covid

Ils sont composés de 4 cellules de 15 m² 
entièrement aménagées pour servir de 
vestiaires aux équipes de sports d’exté-
rieur et d’une cellule équipée de douches 
qui peut être utilisée pour les arbitres ou 
comme infi rmerie. 
Un caisson de stockage pour le matériel 
nécessaire à la pratique du football com-
plète les équipements. Le panneau d’in-
formations de l’USBP Foot y est également 
apposé. 

La commune l’évoquait dans 
le dernier Vivre à Pleumeleuc 

(n° 115 de septembre 2019) et le ré-
clamait depuis de nombreuses années. 
L’Etat a enfi n donné son accord pour la 
sécurisation l’échangeur de Pleumeleuc 
en venant de Rennes. L’objectif principal 
est d’éviter l’arrêt des véhicules sur 
la bande d’arrêt d’urgence en amont 
de la sortie.
Les études menées par les services de 
l’État, en coopération avec les services 
de la Région, du Département, de 
Montfort Communauté et des élus de la 
commune de Pleumeleuc prévoient : 
> L’adaptation des réseaux existants ;
> L’élargissement de la voie de dé-
célération en créant une seconde à 
l’approche du giratoire ;
> La création d’une voie dédiée pour 
entrer dans la commune, jusqu’à l’entrée 
de la zone d’activité du Bail.

UNe fiN des travaUX aU PriNtemPs
Le dévoiement des réseaux sera réalisé 
fi n 2020 - début 2021. Puis les travaux 
de voirie démarreront dans le cours 
du 1er trimestre 2021, pour une durée 
de 10 semaines, pendant laquelle 
l’échangeur sera fermé. 
Le coût total de 560 000 € sera pris 
en charge par l’Etat (36 %), la Région 
(24 %), Montfort Communauté et les 
communes de Pleumeleuc et Bédée à 
hauteur de 40 %. 

  en image

Geotubes remplis à la 
station d’épuration.
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Le logement d’urgence est mis 
à la disposition des personnes 

ou familles qui se trouvent en insé-
curité physique ou psychologique 
(maltraitance intrafamiliale, …), sans 
logement (intempéries, insalubrité de 
leur logement actuel, …) ou dans des 
difficultés financières (perte d’emploi, 
divorce, …). 
Il s’agit d’un logement meublé appar-
tenant à la commune, comprenant 
du linge de toilette et de lit, qui peut 
être mis à disposition immédiatement. 
C’est un dispositif primordial pour la 
commune permettant d’apporter un 
soutien social confortable aux per-
sonnes en difficulté.

Quel est le fonctionnement ?
Après un appel des urgences, de 
la gendarmerie ou un signalement 
en Mairie, les acteurs sociaux et les 
élus mettent tout en œuvre pour le-
ver cette insécurité. Les personnes 
concernées peuvent, si besoin, être 
accueillies immédiatement dans le 
logement d’urgence. 
Dans ce cas un contrat d’héber-
gement temporaire d’urgence de 
3 mois, renouvelable si la situation 
n’est pas débloquée, est établi entre le 
Centre Communal d’Action Sociale de  
Pleumeleuc (CCAS) et les bénéficiaires. 

Social

Un logement d’urgence  
à Pleumeleuc

Une participation financière est fixée, 
selon les ressources, et des bons 
alimentaires de première nécessité 
peuvent être fournis.

Et après ?
Les bénéficiaires sont suivis, pen-
dant et après leur passage dans  
le logement, et aidés par le Centre Dé-
partemental d’Action Sociale (CDAS) 
et Montfort-sur-Meu, en relation avec 
les assistantes sociales et les élus  
des CCAS. Plus de renseignement  
auprès de l’accueil de la Mairie au  
02 99 06 15 60. 

Quelles sont  
les orientations ?

La politique d’aménagement du terri-
toire communautaire à l’horizon 2030 
a été construite selon 3 axes :

> Consolider l’attractivité du bas-
sin de vie, en améliorant la qualité du 
parc de logements et en produisant 
des habitations adaptées à la diversi-
té des besoins. L’accès aux mobilités 
est également un axe fort du projet 
à travers l’aménagement d’un nou-
veau quartier multifonctionnel sur le 
pôle gare de Montfort-sur-Meu ou le 
développement de pistes cyclables 
intercommunales ;

> Poursuivre des dynamiques de dé-
veloppement maîtrisées, durables 
et solidaires, en se basant sur un ob-
jectif de croissance de +1,2 % de po-
pulation par an en moyenne jusqu’en 
2030. Le plan prévoit ainsi la produc-
tion de 250 nouveaux logements par 
an en moyenne, en priorisant le renou-
vellement urbain et la redynamisation 
des centres bourgs du territoire.

La fibre optique est une évolution du 
réseau physique utilisé pour transmettre 

les données d’Internet. Elle a pour objectif 
de remplacer le câblage cuivre actuellement 
majoritairement utilisé (ADSL) par un réseau 
permettant de transporter les données à la vitesse 
de la lumière. Concrètement cela permet une plus 
grande fluidité pour les vidéos et une vitesse de 
téléchargement de 55 à 100 fois plus rapide.

Les foyers raccordés en 2021
Le déploiement sur Pleumeleuc est en cours. 
Les infrastructures existantes sont utilisées et 
permettent de faire passer les câbles en souterrain 
ou aérien (pour les zones où l’effacement des 
réseaux n’a pas encore été réalisé). 
Au cours du 2e semestre 2021, les opérateurs 
(principalement Oranges, Bouygues Telecom, Free 
ou SFR) démarcheront les habitants pour raccorder 
les habitations au réseau très haut débit. 

Quel est le coût ?
Le déploiement du réseau est financé par l’Union 
Européenne, l’État Français, la Région Bretagne, 
les Départements bretons et les communautés 

de commune. Au niveau de Pleumeleuc c’est 
Montfort Communauté qui porte l’engagement 

avec une participation de 5 millions d’euros 
pour le territoire.

Les particuliers paieront 
l’abonnement (comme l’ADSL 
actuellement) et éventuellement les 

coût de raccordement de leur logement 
au réseau (en fonction des offres des 

opérateurs). 

L’Intervenant Social  
en Gendarmerie  (ISG)

Depuis septembre 2020,  
M. Houeix, travailleur social, est 
présent à Montfort-sur-Meu, au 
sein des locaux de la Compagnie 
de gendarmerie. Son rôle est de 
détecter et d’accompagner les 
personnes victimes de violences 
intrafamiliales. Il travaille en 
coordination avec la gendarmerie, 
les partenaires sociaux  
et les élus. 

Le PLUi est le Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Réalisé dans 
le cadre d’un travail conjoint entre les 8 communes de Montfort 
Communauté, il définit l’orientation des évolutions liées aux 
constructions, aux commerces ou encore aux déplacement sur 
l’ensemble du territoire pour les 10 prochaines années.

> Préserver et mettre en valeur les 
ressources du territoire, en proté-
geant les espaces sensibles : étangs, 
zones humides, bois, bocage. L’objectif 
est aussi de limiter l’impact écologique 
du développement en luttant contre 
l’imperméabilisation des sols.

Quel est le calendrier  
de mise en œuvre ?
Une enquête publique s’est terminée 
le 4 novembre, au cours de laquelle 
chacun pouvait apporter des obser-
vations. Celles-ci sont maintenant en 
cours d’analyse par la Commission 
d’enquête indépendante désignée 
par la Tribunal Administratif. 
Après la remise du rapport et des 
conclusions par la commission d’en-
quête, Montfort Communauté, en lien 
avec ses huit communes, devra en 
faire une analyse et éventuellement 
adapter son projet de PLUi en vue de 
son approbation finale, qui intervien-
dra au premier trimestre 2021. Le nou-
veau document sera alors applicable 
et remplacera les 8 PLU communaux 
existant actuellement sur chacune des 
communes du territoire. 

Le projet «Bretagne Très Haut Débit» 
(BTHD) a pour objectif d’apporter le très 
haut débit à travers la fibre optique à 
100 % des foyers bretons à l’horizon 
2026. Tour d’horizon du déploiement à 
Pleumeleuc

Numérique
La fibre optique 
arrive à Pleumeleuc

Des travaux ont été réalisés rue de Bédée
Ceux-ci avaient pour but d’étendre le réseau d’eaux usées pour  
raccorder une partie du parc d’activité du Pays de Pourpré.  
Ils seront suivis en 2021 par le réaménagement d’une partie de  

la rue de Bédée (entre RD 72 et l’entrée du pas de tir à l’arc) ainsi que de  
la rue de l’Auze. L’objectif sera de procéder à l’enfouissement des réseaux 
aériens, de créer un cheminement dédié aux piétons et aux cycles et d’éviter 
le transit des poids lourds vers la zone d’activités du Pays de Pourpré.  
Le coût de ces travaux sera entièrement supporté par la communauté de 
communes. 

Depuis quelques années Pleumeleuc a souhaité rejoindre le 
dispositif des logements d’urgence du Pays de Brocéliande.  
La commune a mis en place un logement d’urgence, disponible 
à tout moment, accessible aux familles qui pourraient se 
trouver dans une situation précaire. 

L’eau est précieuse, 
économisons-la !

Les ambassadrices 
de l’eau
La Collectivité Eau du Bassin Rennais 
(CEBR), en charge du réseau d’eau 
potable sensibilise et accompagne 
les habitants pour leur permettre des 
économies d’eau.

À partir de janvier 2021 (si la situation 
sanitaire le permet) deux ambassadrices 

sillonneront la commune pour distribuer 
gratuitement du matériel hydro-économe et 
informer sur les gestes à acquérir au quotidien 
pour réduire sa facture. Ainsi, via des solutions 
simples et peu coûteuses, les ambassadrices 
vous permettront de réaliser une économie 
d’eau de 10 à 20 %.
Ces rencontres avec les usagers sont l’occa-
sion d’expliquer d’où vient l’eau du robinet, 
comment elle est acheminée jusqu’au consom-
mateur et comment elle est retraitée ensuite 
avant d’être rejetée dans le milieu naturel.  
Les ambassadrices pourront aussi aider à 
mieux comprendre votre facture d’eau  

Recherche de volontaires
Les ambassadrices recherchent également 
des foyers volontaires pour tester et mesurer 
l’efficacité du matériel et des gestes économes 
en eau. En plus de l’accompagnement  
personnalisé et du matériel à tester (mous-
seur, dispositif de chasse d’eau…), un pom-
meau de douche économe en eau sera offert à 
tous les volontaires. Pour participer, envoyer 
un mail à l’adresse suivante :  
ambassadeur-ecodo@ebr-collectivite.fr,  
avec comme objet « foyer volontaire ecodo ». 
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Le logement d’urgence est mis 
à la disposition des personnes 

ou familles qui se trouvent en insé-
curité physique ou psychologique 
(maltraitance intrafamiliale, …), sans 
logement (intempéries, insalubrité de 
leur logement actuel, …) ou dans des 
difficultés financières (perte d’emploi, 
divorce, …). 
Il s’agit d’un logement meublé appar-
tenant à la commune, comprenant 
du linge de toilette et de lit, qui peut 
être mis à disposition immédiatement. 
C’est un dispositif primordial pour la 
commune permettant d’apporter un 
soutien social confortable aux per-
sonnes en difficulté.

Quel est le fonctionnement ?
Après un appel des urgences, de 
la gendarmerie ou un signalement 
en Mairie, les acteurs sociaux et les 
élus mettent tout en œuvre pour le-
ver cette insécurité. Les personnes 
concernées peuvent, si besoin, être 
accueillies immédiatement dans le 
logement d’urgence. 
Dans ce cas un contrat d’héber-
gement temporaire d’urgence de 
3 mois, renouvelable si la situation 
n’est pas débloquée, est établi entre le 
Centre Communal d’Action Sociale de  
Pleumeleuc (CCAS) et les bénéficiaires. 

Social

Un logement d’urgence  
à Pleumeleuc

Une participation financière est fixée, 
selon les ressources, et des bons 
alimentaires de première nécessité 
peuvent être fournis.

Et après ?
Les bénéficiaires sont suivis, pen-
dant et après leur passage dans  
le logement, et aidés par le Centre Dé-
partemental d’Action Sociale (CDAS) 
et Montfort-sur-Meu, en relation avec 
les assistantes sociales et les élus  
des CCAS. Plus de renseignement  
auprès de l’accueil de la Mairie au  
02 99 06 15 60. 

Quelles sont  
les orientations ?

La politique d’aménagement du terri-
toire communautaire à l’horizon 2030 
a été construite selon 3 axes :

> Consolider l’attractivité du bas-
sin de vie, en améliorant la qualité du 
parc de logements et en produisant 
des habitations adaptées à la diversi-
té des besoins. L’accès aux mobilités 
est également un axe fort du projet 
à travers l’aménagement d’un nou-
veau quartier multifonctionnel sur le 
pôle gare de Montfort-sur-Meu ou le 
développement de pistes cyclables 
intercommunales ;

> Poursuivre des dynamiques de dé-
veloppement maîtrisées, durables 
et solidaires, en se basant sur un ob-
jectif de croissance de +1,2 % de po-
pulation par an en moyenne jusqu’en 
2030. Le plan prévoit ainsi la produc-
tion de 250 nouveaux logements par 
an en moyenne, en priorisant le renou-
vellement urbain et la redynamisation 
des centres bourgs du territoire.

La fibre optique est une évolution du 
réseau physique utilisé pour transmettre 

les données d’Internet. Elle a pour objectif 
de remplacer le câblage cuivre actuellement 
majoritairement utilisé (ADSL) par un réseau 
permettant de transporter les données à la vitesse 
de la lumière. Concrètement cela permet une plus 
grande fluidité pour les vidéos et une vitesse de 
téléchargement de 55 à 100 fois plus rapide.

Les foyers raccordés en 2021
Le déploiement sur Pleumeleuc est en cours. 
Les infrastructures existantes sont utilisées et 
permettent de faire passer les câbles en souterrain 
ou aérien (pour les zones où l’effacement des 
réseaux n’a pas encore été réalisé). 
Au cours du 2e semestre 2021, les opérateurs 
(principalement Oranges, Bouygues Telecom, Free 
ou SFR) démarcheront les habitants pour raccorder 
les habitations au réseau très haut débit. 

Quel est le coût ?
Le déploiement du réseau est financé par l’Union 
Européenne, l’État Français, la Région Bretagne, 
les Départements bretons et les communautés 

de commune. Au niveau de Pleumeleuc c’est 
Montfort Communauté qui porte l’engagement 

avec une participation de 5 millions d’euros 
pour le territoire.

Les particuliers paieront 
l’abonnement (comme l’ADSL 
actuellement) et éventuellement les 

coût de raccordement de leur logement 
au réseau (en fonction des offres des 

opérateurs). 

L’Intervenant Social  
en Gendarmerie  (ISG)

Depuis septembre 2020,  
M. Houeix, travailleur social, est 
présent à Montfort-sur-Meu, au 
sein des locaux de la Compagnie 
de gendarmerie. Son rôle est de 
détecter et d’accompagner les 
personnes victimes de violences 
intrafamiliales. Il travaille en 
coordination avec la gendarmerie, 
les partenaires sociaux  
et les élus. 

Le PLUi est le Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Réalisé dans 
le cadre d’un travail conjoint entre les 8 communes de Montfort 
Communauté, il définit l’orientation des évolutions liées aux 
constructions, aux commerces ou encore aux déplacement sur 
l’ensemble du territoire pour les 10 prochaines années.

> Préserver et mettre en valeur les 
ressources du territoire, en proté-
geant les espaces sensibles : étangs, 
zones humides, bois, bocage. L’objectif 
est aussi de limiter l’impact écologique 
du développement en luttant contre 
l’imperméabilisation des sols.

Quel est le calendrier  
de mise en œuvre ?
Une enquête publique s’est terminée 
le 4 novembre, au cours de laquelle 
chacun pouvait apporter des obser-
vations. Celles-ci sont maintenant en 
cours d’analyse par la Commission 
d’enquête indépendante désignée 
par la Tribunal Administratif. 
Après la remise du rapport et des 
conclusions par la commission d’en-
quête, Montfort Communauté, en lien 
avec ses huit communes, devra en 
faire une analyse et éventuellement 
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son approbation finale, qui intervien-
dra au premier trimestre 2021. Le nou-
veau document sera alors applicable 
et remplacera les 8 PLU communaux 
existant actuellement sur chacune des 
communes du territoire. 

Le projet «Bretagne Très Haut Débit» 
(BTHD) a pour objectif d’apporter le très 
haut débit à travers la fibre optique à 
100 % des foyers bretons à l’horizon 
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à tout moment, accessible aux familles qui pourraient se 
trouver dans une situation précaire. 
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gratuitement du matériel hydro-économe et 
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pour réduire sa facture. Ainsi, via des solutions 
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vous permettront de réaliser une économie 
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Ces rencontres avec les usagers sont l’occa-
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mateur et comment elle est retraitée ensuite 
avant d’être rejetée dans le milieu naturel.  
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en eau. En plus de l’accompagnement  
personnalisé et du matériel à tester (mous-
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La caNtiNe 
aU PLUs haUt 
NiveaU d’hyGièNe
Le niveau « très satisfai-
sant » a été attribué par les 
services de l’état lors de leur 
visite de contrôle au restau-
rant scolaire de Pleumeleuc.

43 agents travaillent dans la commune au sein de diff érents 
services : éducation, culture, accueil, entretien, … Afi n de mieux 
connaitre les diff érents métiers des agents de Pleumeleuc, nous 
avons rencontré les 5 ATSEM de l’école Le Petit Prince: Brigitte, 
Fabienne, Florence, Marie et Thomas.

La caNtiNe 
aU PLUs haUt 

52 000
c’est le nombre 

de repas produits 
chaque année par la 

restauration 
municipale

En quoi consiste 
ce label Alim Confi ance 

qui vient d’être attribué 
par les services d’hygiène 
de l’état ?
Pierrette Pradels : Il s’agit d’un 
ensemble de normes que nous 
devons suivre dans le cadre de 
l’approvisionnement des den-
rées, de la préparation des re-
pas, du service et de l’entretien 
des locaux. 
David Heard : Nous devons en 
permanence veiller à l’hygiène 
des locaux, du personnel, des 
aliments. Mais aussi assurer la 
traçabilité des aliments afi n de 
garantir la qualité des produits. 
Cela nous permet de garantir 
une sécurité maximale pour la 
santé des enfants.

Comment les enfants 
réagissent-ils aux repas qui 
leur sont servis ?
P. P. : Les enfants sont glo-
balement satisfaits. Le menu 
végétarien hebdomadaire, 
que nous avons mis en place 
suite à la loi EGalim, a, en re-
vanche, généralement moins 
de succès. 
D. H. : Nous mettons aussi en 
place régulièrement des se-
maines du goût avec un thème 
servant de fi l conducteur. Cela 
permet de faire découvrir des 
goût et plats diff érents. L’ac-
cueil des enfants est toujours 
bon.

Pierrette Pradels et son adjoint David Heard sont responsables 
de la restauration scolaire. Ils nous parlent de leur métier, de la labellisation 
Alim Confi ance et de cette année particulière que nous vivons. 

ATSEM ? Qu’est-ce que c’est ?
L’Agent Territorial Spécialisé des 

Écoles Maternelles (ATSEM) assiste les en-
seignants au quotidien après des enfants de 
maternelle. Il est employé par la commune, 
contrairement aux enseignants qui sont 
des personnels de l’Éducation Nationale.

Quelles sont vos activités ?
Nous préparons les activités pour les en-
fants selon les consignes des enseignants. 
Nous gérons aussi certains ateliers en 
classes réduites, principalement pour les 

plus petits. Nous intervenons aussi dans la 
gestion de la vie quotidienne des enfants : 
hygiène, sieste. Nous eff ectuons le range-
ment et l’entretien du matériel. 
En complément de notre métier d’ATSEM 
nous assurons la surveillance sur le temps 
périscolaire et nous assurons l’entretien des 
classes maternelles. 

Pourquoi êtes-vous devenus ATSEM ?
Parce que nous aimons travailler auprès des 
petits enfants, les faire grandir afi n de les 
préparer au passage à l’école élémentaire.
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restauration scolaire

La cantine sous le signe de la 
qualité et de la découverte

Quels sont les produits utili-
sés et d’où proviennent-ils ?
P. P. : Nous utilisons des pro-
duits frais ou surgelés, mais 
toujours des produits de base 
que nous transformons dans 
nos cuisines. Nous essayons 
de trouver des fournisseurs 
locaux lorsque c’est possible. 
Dans tous les cas nous privi-
légions les produits français et 
de saison. 

Comment composez-
vous les menus ?
D. H. : De multiples contraintes 
entrent en ligne de compte : 
des quantités à respecter pour 
assouvir les besoins d’enfants 
en pleine croissance, un bon 
équilibre nécessaire entre 
protéines, féculents, laitages, 
fruits, … afi n de leur appor-
ter les bons nutriments et 
enfi n une volonté de tou-
jours renouveler nos repas. 
P. P. : Nous décidons nous-
même de la composition des 
repas et des plats proposés, 
en nous inspirant parfois de ce 
que font nos collègues sur le 
terrotoire, avec lesquels nous 
échangeons régulièrement.

Quelles sont les diffi  cultés 
liées à la situation sanitaire 
et comment est organisé le 
service pour les enfants ?
P. P. : Ce sont les mêmes que 
pour toutes les entreprises : 
nécessité de porter le masque 
et de garder nos distances 
pour nous protéger. Notre 
avantage est que nous devons 
déjà en permanence respecter 
des normes sanitaires strictes. 
D. H. : Par contre chaque 
groupe d’enfants doit déjeu-
ner dans une zone dédiée afi n 
d’éviter le brassage, dans le 
self les enfants sont servis 
afi n qu’ils ne touchent pas les 
aliments. Nous avons ajou-
té un second service pour 
les enfants de l’école Saint 
Melaine afi n de respecter la 
distanciation. 

des agents… un métier

scolaire
Une rentrée masquée

Les atsem

Grâce aux travaux conjoints des enseignants et des services 
communaux, la rentrée scolaire a pu se passer dans de très bonnes 
conditions, malgré la crise sanitaire.

Quelles sont les qualités nécessaires 
dans ce métier ?
Les  qualités doivent être multiples. Vis-à-vis 
des enfants il faut être patient, disponible, 
intuitif. Afi n de bien les encadrer nous de-
vons être organisés, créatif, autonomes. 
Et plus que tout ce métier nécessite de la 
polyvalence.

Quelles sont les diffi  cultés 
de ce métier ?
C’est un métier qui est fatigant physique-
ment et nerveusement. Nous manquons 
souvent de temps et nous devons gérer des 
enfants qui sont parfois compliqués. La pé-
riode la plus diffi  cile restant la rentrée sco-
laire qui nécessite d’apprendre à connaître 
les enfants et les nouveaux enseignants.

Êtes-vous heureux de votre métier ?
Oui, sans hésitation. C’est un métier qui n’est 
jamais monotone et qui permet de vivre 
beaucoup de moments très enrichissants.
Et quel bonheur lorsqu’au retour des va-
cances les enfants nous sautent dans les 
bras en nous disant que nous leur avons 
manqué et qu’ils aiment l’école !

Un dernier mot chacun pour terminer ?
Bonheur ! Enfance ! Scolaire ! 
Plaisir ! Relationnel ! 

Le label Alim Confi ance est 
attribué par les services 
de sécurité et de qualité 
sanitaire de l’État. Il permet 
de connaitre le niveau global 
d’hygiène de l’établissement 
et donc du respect des 
normes d’hygiène, que ce 
soit en ce qui concerne les 
locaux, le matériel, le person-
nel mais aussi les denrées et 
la préparation des plats.

UNe voLoNté de QUaLité 
et de seNsiBiLisatioN 
aU « BieN maNGer »
Depuis des années les agents 
en charge de la restauration 
scolaire, sous l’impulsion de 
la municipalité et au travers 
du Plan Alimentaire de 
Territoire engagé par 
Montfort Communauté, 
recherchent en permanence 
à améliorer la qualité des 

produits utilisés, privi-
légient au maximum 
les circuits courts et 
proposent des menus 

variés et équilibrés. 
Leur objectif est 
fournir une ali-
mentation saine 
et diversifi ée aux 
enfants et de les 
guider vers le 
« bien manger » 

au travers 
d’animations 
régulières. 

Ce sont 476 enfants qui ont 
repris le chemin de l’école le 

1er septembre. Il y avait :
- 137 en maternelle et 203 en élémen-
taire répartis dans 13 classes au groupe 
Scolaire Le Petit Prince ;
- 54 en maternelle et 86 en élémentaire 
à l’école Saint-Melaine répartis en 
6 classes.
L’expérience de classe bilingue fran-
çais/breton se poursuit au Petit Prince 
avec 30 élèves de la petite section au 

CP. Cette classe attire de plus en plus 
d’élèves ce qui semble confi rmer le 
bien-fondé de sa mise en place. 

UN imPortaNt travaiL 
d’adaPtatioN
Cette rentrée, marquée par la crise sa-
nitaire, a nécessité un important travail 
de préparation, réalisé en collaboration 
entre les enseignants et les services 
municipaux.
Les objectifs ont été de protéger au 

maximum les enfants, enseignants et le 
personnel municipal, tout en permettant 
aux enfants d’avoir une vie scolaire la 
plus normale possible.

UN 5e atsem dePUis La reNtrée
La commune a décidé, en ce début 
d’année scolaire, d’ouvrir un 5e poste 
d’ATSEM à plein temps. Ceci fait suite 
aux demandes des parents et des 
enseignants d’avoir un ATSEM par classe 
de maternelle, et ce, toute la journée. 
Le travail des ATSEM, mais aussi des 
enseignants, va ainsi s’en trouver facilité 
et les enfants profi teront d’un encadre-
ment renforcé. 

Pierrette Pradels et 
David Heard, photographiés 
séparément pour le respect des 
gestes barrières... et rappro-
chés pour la mise en page.
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La caNtiNe 
aU PLUs haUt 
NiveaU d’hyGièNe
Le niveau « très satisfai-
sant » a été attribué par les 
services de l’état lors de leur 
visite de contrôle au restau-
rant scolaire de Pleumeleuc.

43 agents travaillent dans la commune au sein de diff érents 
services : éducation, culture, accueil, entretien, … Afi n de mieux 
connaitre les diff érents métiers des agents de Pleumeleuc, nous 
avons rencontré les 5 ATSEM de l’école Le Petit Prince: Brigitte, 
Fabienne, Florence, Marie et Thomas.

La caNtiNe 
aU PLUs haUt 

52 000
c’est le nombre 

de repas produits 
chaque année par la 

restauration 
municipale

En quoi consiste 
ce label Alim Confi ance 

qui vient d’être attribué 
par les services d’hygiène 
de l’état ?
Pierrette Pradels : Il s’agit d’un 
ensemble de normes que nous 
devons suivre dans le cadre de 
l’approvisionnement des den-
rées, de la préparation des re-
pas, du service et de l’entretien 
des locaux. 
David Heard : Nous devons en 
permanence veiller à l’hygiène 
des locaux, du personnel, des 
aliments. Mais aussi assurer la 
traçabilité des aliments afi n de 
garantir la qualité des produits. 
Cela nous permet de garantir 
une sécurité maximale pour la 
santé des enfants.

Comment les enfants 
réagissent-ils aux repas qui 
leur sont servis ?
P. P. : Les enfants sont glo-
balement satisfaits. Le menu 
végétarien hebdomadaire, 
que nous avons mis en place 
suite à la loi EGalim, a, en re-
vanche, généralement moins 
de succès. 
D. H. : Nous mettons aussi en 
place régulièrement des se-
maines du goût avec un thème 
servant de fi l conducteur. Cela 
permet de faire découvrir des 
goût et plats diff érents. L’ac-
cueil des enfants est toujours 
bon.

Pierrette Pradels et son adjoint David Heard sont responsables 
de la restauration scolaire. Ils nous parlent de leur métier, de la labellisation 
Alim Confi ance et de cette année particulière que nous vivons. 

ATSEM ? Qu’est-ce que c’est ?
L’Agent Territorial Spécialisé des 

Écoles Maternelles (ATSEM) assiste les en-
seignants au quotidien après des enfants de 
maternelle. Il est employé par la commune, 
contrairement aux enseignants qui sont 
des personnels de l’Éducation Nationale.

Quelles sont vos activités ?
Nous préparons les activités pour les en-
fants selon les consignes des enseignants. 
Nous gérons aussi certains ateliers en 
classes réduites, principalement pour les 

plus petits. Nous intervenons aussi dans la 
gestion de la vie quotidienne des enfants : 
hygiène, sieste. Nous eff ectuons le range-
ment et l’entretien du matériel. 
En complément de notre métier d’ATSEM 
nous assurons la surveillance sur le temps 
périscolaire et nous assurons l’entretien des 
classes maternelles. 

Pourquoi êtes-vous devenus ATSEM ?
Parce que nous aimons travailler auprès des 
petits enfants, les faire grandir afi n de les 
préparer au passage à l’école élémentaire.
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bras en nous disant que nous leur avons 
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Les conseillers 
communautaires
Le conseil 
communautaire de 
Montfort Communauté 
est composé de 
32 conseillers 
représentant les 
8 communes (Bédée, 
Breteil, Iff enfi c, 
La Nouaye, 
Montfort-sur-Meu, 
Pleumeleuc, 
Saint-Gonlay, 
Talensac). 
Les conseillers 
communautaires sont 
élus en même temps 
que les conseillers 
municipaux.
Pleumeleuc compte 
4 élus :
> Anne-Sophie PATRU, 
vice-présidente en 
charge des ressources 
communautaires ;
> Patrick LE TEXIER, 
Séverine BETHUEL, 
Christophe LEDUC.

Le coNseiL 
mUNiciPaL
Le conseil municipal de 
Pleumeleuc regroupe les 
23 conseillers municipaux et 
se réunit une fois par mois 
(sauf période estivale). 
il est ouvert au public, et un 
temps est accordé en début 
de séance pour que celui-ci 
puisse poser des questions.
Le conseil municipal 
exerce ses compétences 
en adoptant des délibé-
rations, soumises au vote 
des conseiller municipaux. 
Ces délibérations ont pour 
but de gérer le budget, les 
services municipaux, le patri-
moine communal, décider les 
travaux, accorder des aides 
favorisant le développement 
économique et associatif, …

anne-sophie 
PatrU, maire
Le maire est chargé de 
l’exécution des décisions du 
conseil municipal et agit sous 
contrôle de ce dernier. 
Il représente la commune 
en justice, passe les marchés, 
signe des contrats, prépare 
le budget, gère le patrimoine 
communal.
Il exerce également des 
compétences déléguées par 
le conseil municipal (ex. enga-
gement de dépenses dans la 
limite de 30 000 €, exercice 
des droits de préemption, 
réalisation des demandes de 
subventions…) auquel il rend 
compte de ses actes. 

Les 
adjoints
Les adjoints 
au maire sont 
désignés par le 
conseil municipal. 
Ils ont des rôles et 
missions défi nies 
par le maire et 
permettent de 
contribuer à 
l’élaboration de 
la politique locale 
dans un secteur 
donné.
5 adjoints ont été 
nommés dans le 
cadre du mandat 
actuel.

Le coNseiL 
mUNiciPaL

Les 
adjoints
Les adjoints 
au maire sont 
désignés par le 
conseil municipal. 
Ils ont des rôles et 
missions défi nies 
par le maire et 
permettent de 
contribuer à 
l’élaboration de 
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UNe NoUveLLe éQUiPe  aU coNseiL mUNiciPaL
Le conseil municipal de Pleumeleuc est composé de 23 membres issus des 
deux listes s’étant présentées lors des dernières élections. 

C o m P r e n D r e

2020

Les conseillers 
délégués
Les conseillers 
délégués sont 
nommés par le maire 
qui leur attribue 
une mission précise 
auprès des adjoints. 
Deux conseillers 
délégués ont été 
nommés dans le 
cadre du mandat 
actuel.

Les conseillers 
municipaux
Les conseillers 
municipaux, au nombre 
de 23 à Pleumeleuc 
(incluant le maire, 
les adjoints et les 
conseillers délégués) 
ont en charge 
l’élaboration de la 
politique communale : 
décider des travaux 
à réaliser, organiser 
et créer les services 
publics municipaux, 
gérer le patrimoine 
communal, aider 
au développement 
économique de la 
ville, approuver les 
comptes et voter le 
budget. Ces fonctions 
doivent être remplies 
conformément aux 
priorités et orientations 
politiques déterminées 
par le maire.
L’essentiel des travaux 
est réalisé dans le 
cadre des commissions 
municipales puis voté, 
après débat, lors des 
séances publiques de 
conseil municipal.
Plusieurs conseillers 
municipaux participent 
également à des 
commissions à 
Montfort Communauté.

> Patrick 
LE TEXIER en 
charge du cadre 
de vie et de 
l’Aménagement.

> Claudine 
RAULOIS en 
charge de 
l’intergénéra-
tionnel et de 
l’action sociale.

> Christophe 
LEDUC en 
charge du sport, 
des loisirs et 
de l’animation. 

> Aude 
GUIVARCH en 
charge de 
la jeunesse et de 
l’extra-scolaire.

> Philippe 
RAMIREZ en 
charge du scolaire 
et du périscolaire, 
ainsi que de la 
communication 
et participation 
citoyenne.

> Gwenaëlle 
MULTON en charge 
de l’action
culturelle.

> Jean-Yves 
AUFFRAY en charge 
de la voirie rurale et 
de l’assainissement.

Antony
BOISSEL

Delphine
YOUBOU

Kévin
MARIÉ

Marie
BEBIN

Marc
PERRIGAULT

Albane
LE BRETON DE 
LA PERRIÈRE

Antoine
MOUTON-
PERROTIN

Sandrine
AUBAULT

Thierry
PESCOSOLIDO

Séverine
BÉTHUEL

Nathan
DAUGAN

Vanessa
LE GULUCHE

Yannick
FOUVILLE

Michel
HEUZÉ

Pamela
CHEVANCE
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